
CHRONOLOGIE DU CHAPITRE 1789-1815





AVANT 1789: L’ANCIEN RÉGIME
 Depuis Louis XIV la France est sous le régime politique de la monarchie absolue.

 La crise financière, déjà présente sous Louis XIV, puis sous Louis XV, s’aggrave au 
cours du règne de Louis XVI qui dépense beaucoup d’argent pour aider les Etats-
Unis d’Amérique à mener leur révolution contre l’Angleterre. 

 Les mauvaises récoltes provoquent une hausse du prix du pain et le peuple 
connait des disettes (manque de nourriture). 

 Le roi demande aux privilégiés (noblesse et clergé) de contribuer financièrement 
à aider le pays mais ils refusent.

 Louis XVI demande alors la convocation des Etats généraux (la réunion des 
représentants des trois ordres) en 1789 afin de faire voter de nouveaux impôts. 
Pour les préparer, les cahiers des doléances sont rédigés : chaque ordre collecte 
les revendications dans tout le royaume et élit des représentants. 



L’ANNÉE 1789
 5 Mai: Ouverture des Etats généraux 
1200 députés représentant les 3 ordres 
(les plus nombreux étant ceux du tiers-Etat) 
se réunissent à Versailles. 

Louis XVI décide d’accorder un vote par 
ordre et non pas un vote par député. Les 
députés du Tiers-Etat protestent et forment 
une « Assemblée nationale », rejoints par 
quelques nobles et curés. 

20 Juin: Serment du jeu de Paume : Le roi ayant fermé la salle de réunion de l’Assemblée 
nationale, celle-ci se réunit dans un gymnase proche où se pratique le jeu de Paume (tennis). Les 
députés, s’inspirant de l’exemple Américain, font alors le serment de ne jamais se séparer avant 
d’avoir doté le royaume d’une Constitution (texte de loi démocratique) afin de mettre en place 
une monarchie parlementaire (régime politique où le roi gouverne avec un parlement). 



L’ANNÉE 1789 (SUITE)
 14 juillet: Prise de la Bastille:

Inquiets de voir ses soldats autour de la capitale, les 
parisiens cherchent des armes pour se défendre. 

Le 14 juillet 1789, ils prennent la forteresse royale de la 
Bastille, symbole de l’arbitraire royal (car c’est une prison). 

 4 Aout: Abolition des privilèges: 

Dans les campagnes du royaume, les paysans se révoltent contre leur seigneur et brûlent les 
châteaux afin de faire disparaître les archives seigneuriales (taxes), c’est la Grande peur. 

Afin de calmer les paysans, les députés votent l’abolition des privilèges seigneuriaux dans la nuit 
du 4 au 5 août 1789. C’est la fin de la société d’ordres et des privilèges. 



L’ANNÉE 1789 (FIN)
 26 Août: Déclaration des droits de 
l’Homme et du citoyen:

Le 26 août, les députés, inspirés des Lumières, 
adoptent la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen (c’est l’acte le plus remarquable de la 
Révolution). 

Pour la première fois, tous les Français sont déclarés 
libres et égaux. Elle comporte un préambule et 17 
articles, commençant par cette phrase mémorable et 
encore impensable sous l’ancien régime: « Tous les 
Hommes naissent et demeurent libres et égaux en 
droits… ».
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1789-1792: MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE
 L’Assemblée Nationale rédige une constitution qui organise le 
fonctionnement des institutions. Une vie politique apparaît alors, animée 
par les débats à l’Assemblée, des clubs de discussion et des journaux. 

 Le découpage administratif complexe de l’ancien régime est 
remplacé par les départements et un nouveau système unifié de poids 
et de mesures apparaît: le système métrique (mètre, litre et grammes). 

 Pour régler le problème du déficit budgétaire de la France, les 
députés votent la Constitution Civile du Clergé (vente des biens et 
terres de l’Eglise). De nouveaux impôts sont désormais payés par tous. 

 Le 14 juillet 1790, la fête anniversaire de la Prise de la Bastille est 
célébrée à Paris. L’Assemblée veut qu’elle soit la fête de la 
réconciliation et de l’unité de tous les Français. Louis XVI y assiste et 
prête serment à la Nation et à la loi. 



1789-1792: MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE
 21 Juin 1791: Fuite du roi

L’union semble régner entre le Roi et la Nation. Mais en secret, 
Louis XVI n’accepte pas son nouveau statut qui lui fait perdre une 
grande partie de ses pouvoirs. Il soutient donc les opposants au 
régime et prend contact avec des familles royales à l’étranger. 

En juin 1791, avec sa famille, il fuit la capitale pour rejoindre 
des troupes restées fidèles au roi en Lorraine. Reconnu, il est 
arrêté à Varennes et ramené à Paris. Il est confiné au palais des 
Tuileries. La confiance entre le roi et son peuple est brisée. 

 20 avril 1792: Début de la guerre contre l’Autriche

Suivant l’avis d’une majorité de députés et du Roi, la France déclare la guerre à l‘Empereur d’Autriche. 
Elle mobilise les forces révolutionnaires. Les armées françaises désorganisées sont vaincues, les troupes 
étrangères entrent en France. Louis XVI est soupçonné de comploter avec les monarchies étrangères pour 
s’enfuir et suspecté de trahison. 



1792: LA FIN DE LA MONARCHIE ET LA CONVENTION

 10 Aout 1792: Chute de la monarchie
La France est dans une situation grave : l'Est est occupé, Paris est menacée. 
La Prusse entre en guerre aux côtés de l’Autriche. L'Assemblée proclame la 
Patrie en danger et demande à tous les volontaires d’affluer vers Paris.
Le peuple parisien rend Louis XVI responsable de cette situation et envahit 
le palais des Tuileries où réside le roi. L’Assemblée vote la suspension du roi 
et son emprisonnement.

 22 Septembre 1792: Proclamation de la République
De nouvelles élections à l’Assemblée sont organisées. Ce sont les premières élections au 
suffrage universel masculin. La nouvelle Assemblée prend le nom de Convention. Elle remplace 
alors la monarchie par la République, la première de l’histoire de France. Les députés se 
divisent alors entre d’un côté les révolutionnaires modérés (les Girondins), et de l’autre les 
députés radicaux (les Montagnards). 
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1792-1804: LA PREMIÈRE RÉPUBLIQUE

 21 janvier 1793: Exécution de Louis XVI
Depuis l’arrestation de Louis XVI, la question se pose de ce que l’on 
va faire de lui. Des lettres du roi pendant les premières années de 
la Révolution sont rendues publiques. C’est le prétexte pris par la 
Convention pour juger Louis XVI. Les Girondins (modérés) s’opposent 
aux Montagnards qui souhaitent sa condamnation à mort 
(particulièrement Robespierre). 

Le 17 janvier, la Convention vote à la majorité la condamnation à 
mort de Louis XVI qui est guillotiné le 21 janvier à Paris. Sa mort est 
ressentie comme un choc dans la population française et frappe de 
stupeur les monarchies européennes. La femme de Louis XVI, Marie-
Antoinette, sera jugée plus tard et condamnée à mort le 16 octobre. 



SEPT. 1793-JUIL. 1794: LA TERREUR

 La France a toutes les monarchies européennes contre elle, et la Convention ordonne donc la levée 
obligatoire de 300 000 hommes pour servir dans l’armée française. De violentes oppositions surgissent 
dans plusieurs régions, surtout en Vendée: des paysans royalistes et catholiques s’opposent aux troupes 
révolutionnaires. 

 Pour gouverner le pays, la Convention crée le Comité de salut public (une sorte de gouvernement de la 
République). Il est dominé par les Montagnards (dirigé d’abord par Danton puis par Robespierre). 

 De 1793 à 1794, Robespierre met en place une série de mesures autoritaires pour lutter contre les 
ennemis de la Révolution, n’hésitant pas à guillotiner les plus modérés des révolutionnaires grâce à un 
tribunal révolutionnaire qui condamne les suspects de manière expéditive à la guillotine. C’est la Terreur. 
A partir de juin 1794, elle devient la « Grande Terreur »: un décret prévoit la confiscation des biens des 
«ennemis de la Révolution» pour les redistribués aux « Patriotes ». 

La violence du Comité de salut public inquiète les députés et le 27 juillet 1794 ils font arrêter Robespierre
et ses partisans. Ils sont guillotinés le lendemain. 
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ZOOM SUR LE CALENDRIER RÉPUBLICAIN
Le calendrier Républicain est un calendrier créé pendant la Révolution française et utilisé pendant 
la Première République puis l’Empire (1793-1806). 

L’objectif était d’utiliser un système universel qui ne soit pas lié à la monarchie ou au christianisme. 
Il comprend donc un nouveau découpage de l’année, de nouveaux noms pour les mois et les jours. 

Mois d’automne

Vendémiaire – Période des vendanges (22 sept – 23 oct)

Brumaire – Période des brouillards (24 oct – 22 nov)

Frimaire – Période des froids (23 nov – 22 déc)

Mois d’hiver

Nivôse – Période de la neige (23 déc – 21 janv)

Pluviôse – Période des pluies (22 janv – 20 fév)

Ventôse – Période des vents (21 fév – 21 mars)

Mois du printemps

Germinal – Période de la germination (22 mars – 20 av)

Floréal – Période des fleurs (21 avr – 20 mai)

Prairial – Période des prairies (21 mai – 19 juin)

Mois d’été

Messidor – Période des moissons (20 juin – 19 juillet)

Thermidor – Période des chaleurs (20 juill – 18 Aout)

Fructidor – Période des fruits (19 aout – 21 sept)



LE DIRECTOIRE ET L’INSTABILITÉ POLITIQUE

 La Convention est dominée par les républicains modérés qui 
mettent fin à la Terreur. 

 La nouvelle république repose sur le suffrage censitaire des 
seuls propriétaires. Le pouvoir exécutif est confié à cinq 
directeurs (d’où le nom de Directoire) et le pouvoir législatif à 
deux conseils. 

 Ce régime subit l’opposition virulente des républicains 
extrémistes et des royalistes. 

 Ce régime utilise l’armée pour écraser les révoltes et piller les 
pays conquis (Autriche, Italie…). 

 Le général Bonaparte exploite cette situation et prend le 
pouvoir lors d’un coup d’Etat le 18 brumaire An VIII (9 
novembre 1799). C’est le début du consulat.



Directoire

Coup d’Etat de 

Napoléon Bonaparte



LE CONSULAT (1799-1804)
 Très rapidement, Napoléon Bonaparte concentre entre ses mains 
le pouvoir exécutif : d’abord 1er consul puis Consul à vie en 1802. 
C’est un pouvoir autoritaire.

 Le suffrage universel est rétabli. Les élections ne sont plus directes 
et le pouvoir législatif est divisé. 

 Pour rassembler tous les français, Bonaparte signe avec le Pape 
le Concordat en 1801 et autorise le retour des nobles émigrés. 

 En 1802, les lycées sont créés pour les enfants de la bourgeoisie. 

 La légion d’honneur récompense les serviteurs de la nation. 

 En 1803, une nouvelle monnaie, le franc germinal est créé pour 
relancer l’économie. 

 En 1804, le code civil confirme l’égalité des français devant la 
Loi et l’Impôt. 



Consulat

Coup d’Etat de 

Napoléon Bonaparte



LE PREMIER EMPIRE (1804-1815)
 Le 18 mai 1804 la République n’est plus, la France devient un Empire et 
Napoléon Bonaparte est sacré Empereur Napoléon 1er le 2 décembre par 
le Pape à la cathédrale Notre-Dame de Paris. 

 Napoléon 1er gouverne comme un roi absolu en s’entourant d’une cour 
fastueuse et d’une noblesse. 

 Napoléon s’allie avec les monarchies européennes: il épouse Marie-Louise, 
la fille de l’Empereur d’Autriche. 

 Les artistes travaillent à la gloire du régime et le catéchisme impérial 
éduque les enfants. 

 Napoléon supprime la liberté d’expression (presse, livres, théâtre…). Les 
ouvriers sont contrôlés (livret ouvrier). La police surveille la population avec 
des informateurs et arrête les opposants. Certains écrivains critiques du 
régime sont contraint à l’exil comme Chateaubriand.
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